
OÙ
Maison de l’Avocat 

6 rue Taillepied
95300 Pontoise

Parking Jean Jaurès à proximité 
Gare ferroviaire et routière à proximité

QUAND
VENDREDI 24 NOVEMBRE 2017

Accueil des participants à 8h30
9h -1 3h –  14h et 17h30

Buffet possible le midi (22€)

COMMENT
Informations et Inscriptions : 

www.citoyens-justice.fr
Téléphone : 05 56 99 29 24

Mail : federation@citoyens-justice.fr

INSCRIPTIONS 
Inscrivez-vous 

en ligne !

Journée d’Étude 
organisée 

à l’initiative de : 
Le Placement 
 Comment sortir de l’impasse ? 

 à l’Extérieur 
Fin d’épreuve :

En partenariat avec le Tribunal de 
Grande Instance de Pontoise

24 NOVEMBRE 2017
9H - 17H30
PONTOISE

https://form.jotformeu.com/72671590289366

https://form.jotformeu.com/72671590289366
https://form.jotformeu.com/72671590289366


PROGRAMME
de la journée

A l’initiative conjointe de la Fédération Citoyens & Justice, 
de l’Association ESPERER 95, du Barreau des Avocats du 
Val d’Oise et de la Juridiction de Pontoise, une journée 
d’étude est organisée sur les nombreuses problématiques 
rencontrées par le placement à l’extérieur dans son 
développement. L’occasion, pour les professionnels du 
secteur, de dresser un constat et de réfléchir ensemble, 
à la manière de renforcer cette mesure encore trop peu 
exploitée... 

✓Reconstitution d’un débat contradictoire et d’un débat 
sur incident, sur deux situations de placement à l’extérieur

Intervenants : 
Christine LEFEVRE-GANAHL, Vice-Présidente de l’Application 
des Peines, Tribunal de Grande Instance de Versailles,
Sophie POKORA, Juge de l’Application des Peines, Tribunal 
de Grande Instance de Pontoise,
Mathieu GALY, substitut du Procureur, Tribunal de Grande 
Instance de Pontoise,
Marion MÉNAGE, Marion LAROUDIE, Marion DELPY, 
Avocates du Barreau, sous le tutorat de Frédéric ZAJAC, 
ancien Bâtonnier du Barreau du Val d’Oise,
Boujemaa ARSAFI, Directeur Fonctionnel, Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP)  
du Val d’Oise,
Yves FEUILLERAT, Directeur, Maison d’Arrêt du Val d’Oise,
Marie SALMON, Educatrice spécialisée, Association Le 
MARS (Reims), représentant les personnes condamnées,
Elise MORIENNE, Chef de service placement à l’extérieur, 
ESPERER 95 (Pontoise), représentant les personnes 
condamnées.

✓Table ronde et  argumentaire sur la  plus value  
du placement à l’extérieur

Intervenants : 
Christine LEFEVRE-GANAHL, Vice-Présidente de l’Application 
des Peines, représentante de l’ANJAP, 
Angélique HEIDSIECK, Vice-Présidente et Présidente de la 
chambre �orrectionnelle, Tribunal de Grande Instance de 
Versailles
Nathalie GAVARINO, Adjointe au Sous-Directeur Missions, 
Directeur de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
Claire LAPOINTE, Chef du bureau des alternatives à 
l’incarcération et des aménagements de peine (SDMI3), 
DAP 
Régis CLAUDEPIERRE, Adjoint à la chef du bureau des 
alternatives à l’incarcération et des aménagements de 
peine (SDMI3), DAP,
Un représentant de la DISP de Paris (sous réserve),
Olivier CAHN, Professeur de droit, Faculté de Cergy, 
David GAVERIAUX, Avocat, Barreau du Val d’Oise,
Stéphanie LASSALLE, Conseillère Technique-Post sententiel, 
Citoyens & Justice

✓Mise en perspective de la journée

Reynald BRIZAIS,   Enseignant-Chercheur en psychologie 
sociale, Université de Nantes

✓Clôture de la journée par Gwenola JOLY-COZ,
Présidente, Tribunal de Grande Instance de Pontoise.

✓Ouverture par Eric BOURLION, Bâtonnier du Val d’Oise,

✓Propos introductifs : 

Agnès COFFIN, Présidente, ESPERER 95 (Pontoise), 
Thierry LEBÉHOT, Président, Citoyens & Justice, 
Eric CORBAUX, Procureur de la République, Tribunal de 
Grande Instance de Pontoise.

✓ Plaidoyer suivi d’un débat, par Christian FOURNIER, 
Président de la Commission nationale Post sententielle 
de la Fédération Citoyens & Justice 

✓Restitution d’une démarche d’évaluation consolidée de 
la mesure de placement à l’extérieur
 
Reynald BRIZAIS, Enseignant-Chercheur en psychologie 
sociale, Université de Nantes

2.  L E  P R O N O N C É  E T  L E  M A I N T I E N  D U 
P L A C E M E N T À L’E X T É R I E U R A U C Œ U R 
DES DÉBATS

4 .  P A R O L E S  D ’ A C T E U R S  :  V E R S  
LA CONVERGENCE DES PREUVES 

3. L E P L A C E M E N T À L’E X T É R I E U R, U N E 
MESURE QUI N’A PLUS BESOIN DE FAIRE 
SES PREUVES 

1. LE PLACEMENT À L’EXTÉRIEUR, UNE 
MESURE MISE À L’ÉPREUVE

Le Placement à l’Extérieur 
Fin d’épreuve : 
comment sortir de l’impasse ? 

✓Analyse des décisions prises

Angélique HEIDSIECK, Vice-Présidente et Présidente de la 
chambre �orrectionnelle, Tribunal de Grande Instance de 
Versailles

Chaque thématique développée sera suivie d’un échange avec l’ensemble des 
participants 

✓Témoignages de Marmadou, Daniel et Bernard (père 
et fils), et Laurent, personnes accueillies ou ayant été 
accueillies en placement à l’extérieur à l’association 
ESPERER 95 (Pontoise)

13h00 
Déjeuner sur place sous la forme d’un buffet 

au tarif de 22€
(inscription au préalable obligatoire)

8h30 - Accueil des participants

Animation de la journée par Denis L’HOUR, Directeur 
Général, Citoyens & Justice

9h00

9h30

10h15
14h00

15h00

16h40

17h00

12h15


